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Supplement au n1 4 ile la REVUE MILITAIRE SUISSE du IS avril.

Plan d'instruction ponr l'infanterie en 1889.

i

Cours de repetition des bataillons d'infanterie de Landwehr.

(Loi federale du 7 juin 1881.)

I. Duree de l'instruction.

Duree du cours de cadre : 3 '/» jours d'instruction ä 8 heures
28 heures d'instruction.

Duree du cours pour la troupe : 5 jours d'instruction ä 8 heures
40 heures d'instruction.

L'instruction ä donner le dimanche du cours de repetition doit
etre convenablement abregee, et pour autant que le plan de Tinstruction

le permettra, on s'attachera specialement ä Tinstruction theori-
rique.

En raison de la courte duree du cours de repetition, on ne peut
pas aecorder un jour special pour l'inspection. Pour se rendre
compte du degre de Tinstruction ainsi que de la valeur de la troupe1
l'inspecteur assistera ä Tinstruction du dernier jour de service et
procedera ä Tinspection du personnel le matin du jour de licenciement.

L'inspection des arme* par le contröleur d'armes aura lieu pendant

le cours de röpetition ; il sera donc nöcessaire de lui faciliter
sa täche, mais on veillera aussi ä ce que cette inspection nuise le
moins possible k Tinstruction. En revanche, on profitera de cette
inspection pour instruire la troupe sur le maniement et l'entretien
de l'arme, sur les derangements du mecanisme, sur les reparations,
etc. L'inspection d'armes servira donc d'instruction complementaire
sur la connaissance du fusil.

II. Entree au service.

Les cadres, ainsi que la troupe se röuniront, au jour d'entree, sur
la place d'armes ou au lieu de rassemblement du bataillon, ä l'heure
fixee par la circulaire du chef de Tarme, du 18 janvier 1889. Des que
le bataillon sera organise, conformement aux prescriptions speciales
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